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COMMUNIQUE DE PRESSE N°4 
 

EPISODE NEIGEUX  
POINT SUR LES CONDITIONS METEOROLOGIQUES  

Et sur les conditions de  circulation des transport s scolaires 
 

La Préfecture et le Conseil général de l’Isère comm uniquent : 
 
En raison des fortes chutes de neige annoncées dans le département, la circulation des 
transports scolaires sera interdite le jeudi 29 novembre 2012 sur le réseau routier situé à plus 
de 500 mètres d’altitude sur les cantons de l’arrondissement de Grenoble suivants :  
 

- Allevard, 
- Clelles, 
- Corps, 
- Domène, 
- Goncelin,  
- La Mure,  
- Mens,  
- Meylan, 
- Monestier de Clermont,  
- Pont en Royans, 
- St Egrève,  
- St Laurent du Pont,  
- Le Touvet,  
- Valbonnais,  
- Villard de Lans 
- Vizille 

 
Les informations relatives aux lignes coupées seront indiquées sur le site : itinisère à l’adresse 
suivante : www.itinisere.fr/  
ainsi que sur les sites internet : 
- de la Préfecture : www.isere.pref.gouv.fr/ 
- du Conseil Généra :www.isere.fr/ 
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